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 n° 253 518 du 27 avril 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. ALIE 

Rue de l'Aurore 10 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 septembre 2017, par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, tendant 

à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 9 août 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 24 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 15 avril 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. WAUTELET loco Me M. ALIE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits  

 

1. Le requérant est arrivé en Belgique en 2014 muni de son passeport national valable jusqu’au 16 juillet 

2017 et d’un visa touristique valable jusqu’au 30 septembre 2014. 

 

2. Le requérant déclare être le père d’une petite fille née en Belgique le 14 mai 2017. 

 

3. Le 9 août 2017, la partie défenderesse prend un ordre de quitter le territoire à l’égard du requérant et 

le lui notifie le 14 août 2017. Il s’agit de la décision attaquée qui est motivée comme suit : 

 

 

«[…] 
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MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 7 

 

( ) 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

(x) 2° SI: 

 

[x ] l'étranger demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu 

de visa apposé sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er, de la loi). 

 

[ ] l’étranger non soumis à l’obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale 

de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord 

de Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé ; 

 

[ ] l’étranger titulaire d’un titre de séjour délivré par un autre Etat membre demeure dans le Royaume au-

delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 21, § 1er, de la 

Convention d'application de l'accord de Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas 

dépassé ; 

 

[ ] l’étranger titulaire d’une autorisation de séjour provisoire délivrée par un autre Etat membre demeure 

dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à 

l’article 21, § 2, de la Convention d’application de l’accord de Schengen, ou ne peut apporter la preuve 

que ce délai n’est pas dépassé ; 

 

[ ] l’étranger titulaire d'un visa de long séjour délivré par un autre Etat membre demeure dans le 

Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 21, 

§ 2bis, de la Convention d’application de l’accord de Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce 

délai n’est pas dépassé ; 

 

[ ] l’étranger demeure dans le Royaume au-delà de la durée de court séjour autorisée en application de 

l’accord international ...................................................... 

ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé. 

 

( ) 6° s'il ne dispose pas des moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du séjour envisagé 

que pour le retour dans le pays de provenance ou le transit vers un Etat tiers dans lequel son admission 

est garantie, et n'est pas en mesure d'acquérir légalement ces moyens; 

 

( ) 7° s'il est atteint d’une des maladies ou infirmités énumérées à l'annexe de la présente loi; 

 

( ) 8° s'il exerce une activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en possession 

de l'autorisation requise à cet effet; 

 

( ) 12° s’il fait l’objet d’une interdiction d'entrée. 

 

L’intéressé est en Belgique depuis le 08/07/2014 ( cachet d’entrée à Bruxelles) titulaire d’un passeport 

national valable au 16/07/2017 et d’un visa touristique valable au 30/09/2014. 

Selon le rapport de la police de Fontaine l’Evêque du 17/07/2017 , il s’avère que l'intéressé est hébergé 

par Monsieur [M.T.] et qu’il prolonge manifestement son séjour au-delà du 30/09/2014 sans en avoir 

obtenu l’autorisation . 

L’intéressé déclare être père d’un enfant non européen résidant à Bruxelles . 

Considérant que l’intéressé est titulaire d’un passeport périmé depuis le 17/07/2017. 

Considérant que l’intéressé prolonge son séjour touristique au-delà du 30/09/2014 sans en avoir obtenu 

l’autorisation. 

Considérant que l’intéressé déclare être père d’un enfant étranger demeurant dans le Royaume sans 

pour autant de démontrer ou revendiquer le bénéfice d'un droit ou d’une autorisation de séjour dans ce 

cadre. 
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Considérant que de simples déclarations non étayées par des documents probants pouvant faire foi ne 

sont pas prises en considération . 

Ces différents éléments justifient la présente mesure d’éloignement en respect de l’article 74/13 de la 

Loi du 15/12/1980. [ Lors de la prise d'une décision d’éloignement, le Ministre ou son délégué tient 

compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d'un 

pays tiers concerné.] 

En ce cas d’espèce, aucun élément n’est porté à ce jour à l’administration tendant à s’opposer à la 

présente mesure d’éloignement. 

Notons que le regroupement familial constitue un droit ; si l’intéressé répond aux prescrits légaux, ce 

droit lui sera donc automatiquement reconnu. 

[…]» 

 

 

II. Objet du recours 

 

4. Le requérant sollicite l’annulation de la décision entreprise et demande au Conseil de « considérer 

entre-temps qu’il existe un préjudice grave et difficilement réparable justifiant d’ordonner la suspension 

de l’exécution de la décision entreprise ».   

 

III. Thèse des parties 

 

III.1. Thèse du requérant 

 

5. Le requérant prend un moyen unique de la violation : « des articles 7, 1° ; 62 ; 74/13 de la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; des 

articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de 

l’article 8 de la Convention européenne des Droits de l’Homme; des principes généraux de bonne 

administration et plus particulièrement du principe de minutie, de proportionnalité, de prudence et de 

précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la préparation d’une décision administrative en 

prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, du défaut de motivation et de l’erreur 

manifeste d’appréciation ». 

 

6. Dans une première branche, le requérant reproche à la partie défenderesse l’absence de vérification 

élémentaire quant à sa paternité. Il renvoie à un courrier électronique du 20 juillet 2017 émanant de 

l’administration communale auprès de laquelle il s’est présenté afin de se domicilier chez un ami et dans 

lequel il est mentionné qu’il « aurait un enfant non européen sur Bruxelles… ». Il estime qu’il y aurait eu 

lieu de l’entendre sur ce point ou « de fournir la preuve de cet élément ». Il reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir collecté tous les éléments utiles avant de prendre sa décision et d’avoir 

ainsi commis une erreur manifeste d’appréciation. 

 

7. Dans une deuxième branche, le requérant rappelle l’exigence de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’administration. En l’espèce, il relève une motivation inadéquate au regard de sa vie familiale. Il 

reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir vérifié les informations relatives à sa fille alors qu’il l’a 

reconnue officiellement à la commune de Bruxelles. Il rappelle que sur la base de l’article 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980, la partie défenderesse doit tenir compte de la vie familiale du ressortissant d’un 

pays tiers concerné lors de la prise d’une décision d’éloignement. Il renvoie à la Directive 2008/115/CE 

du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures 

communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour 

irrégulier, en particulier à l’article 5.  

 

8. Dans une troisième branche, le requérant insiste sur l’existence d’une vie familiale dans son chef, 

laquelle est couverte par l’article 8 de la CEDH. Dès lors, la partie défenderesse devait procéder à un 

examen des conditions de l’ingérence de l’Etat belge dans sa vie familiale. Le requérant rappelle quelles 

sont ces conditions et renvoie à la jurisprudence du Conseil. Le requérant estime que la partie 

défenderesse n’a pas procédé à un examen rigoureux de sa situation et a donc violé l’article 8 de la 

CEDH.  

 

9. Dans une quatrième branche, le requérant reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

compte l’intérêt supérieur de l’enfant comme l’exige l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Il 

relève que la partie défenderesse ne fait que renvoyer « hypothétiquement à l’éventuelle introduction 
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d’un regroupement familial ». Il insiste sur le fait qu’il est « évident que l’intérêt de cet enfant est de 

grandir auprès de son père, ce qui n’est pas envisageable ailleurs que sur le territoire du Royaume ».    

 

III.2. Thèse de la partie défenderesse 

 

10. La partie défenderesse rappelle que l’acte attaqué a été pris sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 1°, 

de la loi du 15 décembre 1980 et que, dans ce cas, elle ne dispose d’aucun pouvoir d’appréciation et 

était donc tenue de prendre l’acte attaqué.  

 

11. S’agissant de l’article 8 de la CEDH, la partie défenderesse avance que son éventuelle violation 

n’est examinée qu’au moment où l’éloignement devient effectif. Or, en l’espèce, l’acte attaqué n’est 

assorti d’aucune mesure de contrainte. Elle rappelle ensuite que ce droit n’est pas absolu et que l’alinéa 

2 de cette disposition autorise l’ingérence de l’autorité publique pour autant que celle-ci soit prévue par 

la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis.  

 

12. La partie défenderesse relève encore que le requérant n’a délivré aucune information pertinente sur 

son enfant.  

 

IV. Appréciation  

 

13. La partie défenderesse, dans sa note d’observations, ne conteste pas avoir connaissance de 

l’existence de l’enfant du requérant mais fait valoir qu’elle ne dispose d’aucun pouvoir d’appréciation 

dans l’application de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 et était donc tenue de 

prendre l’acte attaqué dès lors qu’il a été constaté que le requérant se trouve sur le territoire sans les 

documents de séjour requis.  

 

14. Le Conseil rappelle que l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, sur lequel se fonde 

l’acte attaqué, a été modifié par la loi du 19 janvier 2012 qui assure la transposition partielle de la 

Directive 2008/115/CE et porte notamment que :  

 

« Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou 

son délégué peut donner à l’étranger, qui n’est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 

s’établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 

les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ;  

[…] ».  

 

L’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi précitée du 15 décembre 1980, un 

article 74/13, libellé comme suit :  

 

« Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ».  

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire à tout ressortissant d’un pays tiers 

se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme 

s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. La partie défenderesse n’est pas 

dépourvue en la matière de tout pouvoir d’appréciation. Partant, la partie défenderesse ne peut pas être 

suivie lorsqu’elle soutient que sa compétence est entièrement liée lorsqu’elle délivre un ordre de quitter 

le territoire sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980. Elle ne l’est que pour autant que cet 

ordre tienne compte « de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

15. Par ailleurs, la partie défenderesse ne peut pas non plus être suivie lorsqu’elle indique dans sa note 

d’observations qu’ « une éventuelle violation de l’article 8 CEDH, n’est examinée qu’au moment où 

l’éloignement devient effectif ». En effet, d’une part, l’article 74/13 prévoit que c’est « lors de la prise 

d'une décision d'éloignement » que le ministre ou son délégué tient compte, entre autres, de la vie 

familiale du destinataire de la décision.  

La décision attaquée étant un ordre de quitter le territoire qui constate l'illégalité du séjour du requérant 

et lui impose une obligation de retour, il s’agit bien d’une décision d’éloignement telle que la définit 

l’article 1er, § 1er, 6°, de la loi du 15 décembre 1980. C’est donc bien au moment où il prend cette 
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décision que le ministre ou son délégué doit tenir compte notamment de la vie familiale de la personne 

concernée, ce qui suppose un examen de la compatibilité de la mesure avec l’article 8 de la CEDH. En 

outre, il y a lieu de rappeler que l’étranger est tenu de respecter l’obligation de retour et est donc appelé 

à exécuter l’ordre sans que la partie adverse ne prenne une autre décision et ne porte une nouvelle 

appréciation. Il ne peut pas être préjugé qu’il ne respectera pas l’ordre de quitter le territoire qui lui est 

ainsi donné. C’est donc bien lorsqu’elle donne cet ordre que la partie défenderesse doit s’assurer de sa 

conformité avec les normes de droit international liant la Belgique, notamment l’article 8 de la CEDH ( 

en ce sens, CE n° 239.259 du 28 septembre 2017 et CE n° 240.691 du 8 février 2018). 

 

16. En l’espèce, il n’est pas contesté que dans le cadre de ses démarches relatives à sa demande de 

cohabitation, le requérant a déclaré être le père « d’un enfant non-européen sur Bruxelles » et que la 

partie défenderesse avait connaissance de cette information. Or, en se limitant à en prendre acte, la 

partie défenderesse ne démontre pas qu’elle a réellement tenu compte de la vie familiale du requérant  

avec cet enfant ni de l’intérêt supérieur de celui-ci lors de la prise de la décision d’éloignement attaquée.  

 

17. Le moyen unique est, dans cette mesure, fondé, ce qui suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entrainer une annulation aux effets plus étendus. 

 

V. Débats succincts 

 

18. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

19. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 9 août 2017, est annulé. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept avril deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

P. MATTA S. BODART 

 

 


